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PROCÈS-VERBAL 
du CONSEIL DE FACULTÉ 

du 28 janvier 2019 
sous la présidence du Doyen Anne Fauchon 

 
Étaient présents :  Mme Marie-Christine Autrand ; Mme Nathalie Blanc ; M. Yann-
Arzel Durelle-Marc ; Mme Anne Etienney  ; Mme Anne Fauchon ; M. Guilhem Julia : 
Mme Béatrice Griboval ; M. Franck Laffaille ; M. Jacques Maury de Saint-Victor ; M. 
Jean-Jacques Menuret ; M. Laurent Mernier ; M. Antoine Pecoud ; Mme Gwenaëlle 
Perrier , Mme Despina Sinou ; Mme Muriel Tapie-Grime. 
Était excusé : M. Damien Mannarino 
Invitée permanente : Mme Sandra Cochot. 
Invités : M. Azzedine Boudrioua ; M. Cyril Gorry ; Mme Virgine Roche-Tiengo .  
 
Madame le Doyen ouvre la séance à 13 heures. 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
1. Informations diverses (**) ; 
2. Procès-verbal du Conseil du 3 décembre 2018 (*) (**) ; 
3. Désignation de Mme Despina Sinou et M. Mustapha Mekki qui complètent    
           l’équipe décanale en tant que vice-doyens aux Relations Internationales et  
           Institutionnelles (*)  
4. Modification de la maquette de la Licence AES (suppression de l’option  
          « espagnol ») (*) (**) ; 
5. Modification de l’article 5 des statuts du Conseil (*) (**) ; 
6. Désignation de la personnalité extérieure élue par le Conseil (art. 5-2, al. 5 des  
           statuts du Conseil) (*) ; 
7. Audition de Messieurs Azzedine Boudrioua, directeur de la Section disciplinaire,            
et Cyril Gorry, responsable du SAJIMA ; 
8. Audition de Mme Virginie Roche (vice-doyen aux Relations Internationales et  
           Institutionnelles) ; 
9. Audition de Messieurs Guilhem Julia et Antoine Pécoud (vice-doyens à la  
           Recherche) ; 
10. Adoption du Master 2 Droit social en apprentissage (*) (**) ; 
11. Questions diverses. 
 
1- Informations diverses. 
 
* Départs et arrivées des personnels. 
Départ de Monsieur Jean-René Garcia qui rejoint le cabinet du ministre de l’éducation 
nationale en qualité de conseiller aux politiques interministérielles.  
Mouvement de personnel BIATSS : Mme Hind Berrada rejoint l’institut Galilée et Mme 
Pascaline Adonaï le BRED. 
Nous saluons les arrivées de Mmes Rosa Boudaoud (L1 science politique et Capacité 
en Droit) et Roxane Azeau.(L2 et L3 science politique) 
Madame Sandra Cochot, responsable administrative et financière de l’UFR intervient 
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pour évoquer la situation difficile des personnels BIATSS. Celle-ci est très 
préoccupante puisque les agents partants sont remplacés par des agents contractuels 
totalement novices, il leur faut donc un temps d’adaptation et de formation afin 
d’accomplir leur mission. Ce constat reflète une situation qui se dégrade année après 
année. Ainsi, en un an l’équipe administrative est passée de 5 à 11 agents 
contractuels. Cette rotation de personnel en flux continu est préjudiciable au bon 
exercice de notre mission publique dans un contexte où les défis sont nombreux dans 
l’administration qui doit sans cesse s’adapter à de de nouvelles réformes (arrêté 
licence et mise en place de la nouvelle offre de formation). 
 
*Démission de Jean-René Garcia et Nicolas Clinchamps du M2 Études Stratégiques 
(à compter de la rentrée prochaine pour ce dernier). Un appel à candidature va être 
lancé. 
 
*Travaux : 
-Monsieur Rivoallan est le nouveau Directeur du patrimoine.  
-Les travaux de verrière ont commencé et devraient être achevés début mars. 
-Wifi : les bornes ont été posées, restent à installer quelques switchs. 
-Des travaux communs sont envisagés avec SEG. 
 
*ParcourSup : 
-Concernant le paramétrage de nos formations, le Service Académique d’Information 
et d’Orientation (SAIO) a exigé d’effectuer des modifications sur les critères généraux. 
Il ne doit plus être fait mention de la filière (Bac L, ES, etc.…). La Commission des 
vœux (réunion 12 décembre 2018) a donc légèrement modifié la rédaction votée l’an 
dernier. 
-Refus du rectorat de ramener à 120 la capacité d’accueil des primo-entrants en L1 
Science po (chiffre de 130 mentionné à tort sur ParcourSup sur erreur du rectorat). En 
échange nous devrions obtenir des moyens pour ouvrir 1 TD supplémentaire (165 
HETD). 
-Calendrier 2019 : phase principale : entre le 4 avril et le 14 mai pour examiner les 
vœux et les étudiants du 15 au 16 juin pour répondre ; phase complémentaire pour 
des nouveaux vœux du 25 juin au 14 septembre si places disponibles (confirmation 
d’inscription au plus tard le 19 juillet). 
 
* Transmission par l’HCERES du rapport corrigé sur la nouvelle offre de formation (21 
novembre 2018) : réception du rapport corrigé le 11 décembre. 
 
*Événements :  
- Salon des masters le samedi 26 janvier (bonne affluence ; plus d’étudiants à notre 
stand que l’an dernier). 
- À venir : Journée des Portes Ouvertes le samedi 9 février ; cérémonie de remise de 
diplômes le jeudi 21 février (invitation à ce que les EC s’y rendent nombreux). 
*Partenariat avec le TA Montreuil : M. Christophe Laurent est le nouveau président du 
TA de Montreuil ; notre convention signée avec le TA le 30 juin 2015 pour trois ans est 
venue à expiration le 30 juin 2018. Rencontre du président Laurent avec Jean-Jacques 
Menuret (10 janvier) pour relancer partenariat : bilan sur la convention dressé par 
Jean-Jacques Menuret (en attente d’approbation par le Conseil d’État) ; poursuite du 
« chœur à deux voix », des audiences fictives, de l’accueil de stagiaires au tribunal, 
d’interventions (cours et conférences) par des magistrats (formation initiale et IEJ) ; 
projet d’un colloque « droit fiscal » en 2020 (rencontre avec Mme Gosselin, présidente 
de la 1ère chambre « fiscale », le 26 février). 
 



Page 3 sur 10 
 

 
 
 
* Projets de partenariat avec la Cour administrative d’appel de Versailles : contacts 
pris avec le président Terry Olson qui serait favorable à un partenariat avec l’université 
à l’instar de celui déjà en place avec le tribunal de Montreuil. 
 
*Communication vice-doyens à la Communication et aux Entreprises : 
Communication sur les réseaux sociaux : une page LinkedIn pour l’UFR droit va être 
créée. Les masters pourront faire figurer leur logo sur les plaquettes présentant la 
nouvelle offre de formation. 
Entreprises : projet de développement de formations courtes dont les modalités sont 
à voir avec le CEDIP. 
 
* Campus Condorcet :  214 chercheurs, 152 doctorants et 4 BIATSS pourraient s’y 
installer. 
L’UFR DSPS bénéficiera de 14 postes de travail (WIFI, lampes, imprimantes, 
étagères). 
 
*Budget initial 2019 : Budget 196 746 € (fonctionnement : 161 746 € ; investissement : 
35 000 €). En plus 10 330 € mis en réserve. 
 
*Conférence des Doyens à Nice 17-19 janvier : arrêté licence (encore rien de certain). 
 
 
2- Procès-verbal du Conseil du 3 décembre 2018. 
 
Le Conseil se prononce sur le Procès-verbal du Conseil du 3 décembre 2018. 
 
8 voix : pour 
7 voix : ne prennent pas part au vote 
Vote favorable à la majorité. 
 
 
3- Désignation de Mme Despina Sinou et M. Mustapha Mekki en qualité de vice-
doyens aux Relations Internationales et Institutionnelles. 
 
Le Conseil se prononce sur la désignation de Mme Despina Sinou et M. Mustapha 
Mekki en qualité de vice-doyens aux Relations Internationales et Institutionnelles. 
 
Vote favorable à l’unanimité. 
 
 
4- Modification de la maquette de la Licence AES (suppression de l’option  
« espagnol »). 
 
Les membres du Conseil se prononcent sur la suppression de l’espagnol sur la 
maquette de licence AES. 
 
8 voix : pour 
5 voix : contre 
2 voix : ne prennent pas part au vote 
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Vote favorable à la majorité. 
 
Descriptif des Unités d’Enseignement du projet de Licence AES 3ème 
année 
 
Parcours Gestion Publique  
 
 

SEMESTRE 5 LICENCE AES Parcours GESTION PUBLIQUE – COEFFICIENT 30  
ECTS 30                                                         

 

 coeff. ECTS Section  
MAJEURE UE 1 Savoirs fondamentaux  15 15  
Conférences de culture générale  (33 h CM) 5 5 03 
Conférences de culture générale (15h TD)    
Comptabilité Privée (mutualisé avec Licence 3 « Entreprises »)  (33 h CM 5 5 05 
Comptabilité Privée (mutualisé avec Licence 3 « Entreprises ») (15 h TD)    
Droit public du travail (33 h CM) 5 5 01 
Droit public du travail (15 h TD)    
MAJEURE UE 2 Savoirs fondamentaux et transversaux 10 10  
Histoire des collectivités territoriales (33 h CM) 2 2 03 

Introduction au droit et aux politiques publiques (33 h CM) 3 3 02 

Sociologie du travail et des organisations (mutualisé avec S4, SSP) (33 h CM)  3 3 06 

Finances locales (16h30 CM)  2 2 02 
MINEURE UE 3 Savoirs transversaux  3 3  
C2I informatique (10,5 h TD ) 1 1 27 

Anglais (15 h TD) 1 1 11/14 

Anglais renforcé (15H TD) 1 1 11/14 
MINEURE UE 4 Professionnalisation  3 3 

 

 2  3 3 
 

2  3 3 
 

 
Projet professionnel et méthodologie du stage (15 h TD) 2 2  

 
S1 421,95 HETD   S2 392,45 HETD 
Total : 814,4 HETD 
 
 

SEMESTRE 6 LICENCE AES Parcours GESTION PUBLIQUE – COEFFICIENT 30  
ECTS 30                                                                                                      

 

 coeff ECTS SECTION 
MAJEURE UE 1 Savoirs fondamentaux  15 15  
Conférences de culture générale (33 h CM) 5 5 03 

Conférences de culture générale (15 h TD)    

Droit public économique (33 h CM) 5 5 02 

Droit public économique (15 h TD)    

Economie publique (33 h CM) 5 5 05 

Economie publique (15 h TD)     
           MAJEURE  UE 2 Savoirs fondamentaux et transversaux   10 10  
 Passation des marchés publics (mutualisé avec Licence 3 « Entreprise ») (33 
h CM) 3 3 02 

NOTE DE SYNTHESE (10 H CM) 2 2 02 
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NOTE DE SYNTHESE (20 H TD)    
Fiscalité locale (16,5h CM) 2 2 02 
Sociologie et politique urbaine (mutualisé avec S4, SSP) 
(33 h CM) 3 3 06 

MINEURE UE 3 SAVOIRS TRANSVERSAUX  3 3  
Anglais (15 h TD) 1 1 11/14 
Anglais renforcé (15H TD) 1 1 11/14 
C2I informatique (10,5 h TD) 1 1 27 
MINEURE UE 4 PROFESSIONNALISATION 2  2 2  
Stage de 6 semaines dans une structure publique – Rapport de stage  2 2  

 
UE libre, non obligatoire 
Points bonus éventuels : engagement étudiant 

 
 

Descriptif des Unités d’Enseignement de la Licence AES 1ère année 
 (La présentation des enseignements est indicative et donnée sous réserve de modifications) 
 
 

 SEMESTRE 1 – 30 ECTS                                                         
 Section  coeff. ECTS 
UE 1 Savoirs fondamentaux 1  15 18 
Droit constitutionnel   (33 h CM) 02 5 6 
Droit constitutionnel   (15 h TD)    
Initiation à la micro-économie (33 h CM) 05 5 6 
Initiation à la micro-économie (15 h TD)    
Introduction à la sociologie (33 h CM) 19 5 6 
Introduction à la sociologie  (15 h TD)    
UE 2 Savoirs fondamentaux complémentaires 1  12 9 
INTRODUCTION A LA SCIENCE POLITIQUE (33 H CM) 04 4 3 

HISTOIRE DU XIXEME SIECLE (( mutualisé avec S1 SSP)  (33 H CM) 03 4 3 
MATHS-STATS 1 (18H CM) 25 4 3 
MATHS-STATS 1 (15H TD)    
UE 3 SAVOIRS TRANSVERSAUX 1  3 3 
METHODOLOGIE FONDAMENTALE 1 (15 H TD)  1 1 
ANGLAIS (15 H TD) 11/14 1 1 
PROJET VOLTAIRE (15H TD)   1 1 

 
 

  SEMESTRE 2 - 32 ECTS                                                              
 Section  Coeff. ECTS 
UE 4 Savoirs fondamentaux 2  15 18 
Introduction au Droit privé (33 h CM) 01 5 6 
Introduction au Droit privé (15 h TD)    
Initiation à la macroéconomie  (33 h CM) 05 5 6 
Initiation à la macroéconomie (15 h TD)    
Introduction à la sociologie 2 (33 h CM) 19 5 6 
Introduction à la sociologie 2 (15 h TD)    
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UE 5 Savoirs fondamentaux complémentaires 2  12 9 
Histoire du XXème siècle ( mutualisé avec S1 SSP)  (33 h CM) 03 4 3 
INTRODUCTION A LA GESTION (33 H CM) 05 4 3 
Organisation administrative (33 h CM) 02 4 3 
UE 6 SAVOIRS TRANSVERSAUX 2  3 3 
Méthodologie fondamentale 2 (15 h TD)  1 1 
Anglais (15 h TD) 11/14 1 1 
Informatique C2I (9 h TD) 27 1 1 

 
UE libre, non obligatoire ECTS 
Points bonus éventuels : engagement étudiant 2 

 
 
Descriptif des Unités d’Enseignement de la Licence AES 2ème année 

 

 
 
 
 
 
 

 SEMESTRE 3 – 30 ECTS                                                         
 Section  coeff. ECTS 
UE 1 Savoirs fondamentaux   15 15 
Grands thèmes de la sociologie 1 (33 h CM) 19 5 5 
Grands thèmes de la sociologie 1 (15 h TD)    
Marché et institutions  (33 h CM) 05 5 5 
Marché et institutions (15 h TD)    
Droit des contrats (33 h CM) 01 5 5 
Droit des contrats ( 15h TD)     
UE 2 Savoirs fondamentaux complémentaires   11 11 
HISTOIRE DE L’ADMINISTRATION ET DU DROIT ADMINISTRATIF  (33 H CM) 03 3 3 
FINANCES PUBLIQUES (33H CM) 02 4 4 
MACROECONOMIE (20H CM) 05 4 4 
MACROECONOMIE (15H TD)    
UE 3 SAVOIRS TRANSVERSAUX   4 4 
ANGLAIS (15 H TD) 11/14 1 1 
PROFESSIONNALISATION 1 : PRISE DE PAROLE ORAL, ECRIRE, BIBLIO, MAITRISE WORD ETC.. (15 H 
TD) 

 1 1 

AU CHOIX ; SPORT, PROJET ASSOCIATIF,  ATELIER PRATIQUE (15 H TD)  1 1 
INFORMATIQUE C2I (9H TD) 27 1 1 
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UE libre, non obligatoire ECTS 
Points bonus éventuels : engagement étudiant 2 

 
 
L’ordre des points abordés est modifié, Messieurs Azzedine Boudrioua et Cyril Gorry 
sont auditionnés par le Conseil. 
 
 
7- Audition de Monsieur Azzedine Boudrioua, directeur de la Section 
disciplinaire  
 
Monsieur Azzdine Boudrioua, Président de la section disciplinaire et Monsieur Cyril 
Gorry, responsable du SAJIMA, présentent le rôle de la section disciplinaire et insistent 
sur le fait que les affaires soumises sont traitées avec la sévérité nécessaire. 
 
5 - Modification de l’article 5 des statuts du Conseil. 
 
Le Conseil se prononce sur la modification de l’article 5 des statuts du Conseil 
 
Article 5 : 
 
La Faculté de Droit, Sciences politiques et sociales est administrée par un conseil. 
Le Conseil de la Faculté est composé de vingt-sept membres ayant voix délibérative : 
1° - des personnes élues dans le respect des règles de parité :  
-  sept enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs de rang A et assimilés, 
affectés et en position d’activité au sein de la Faculté,  
-  sept enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs de rang B et assimilés, 
affectés et en position d’activité au sein de la Faculté,  
-  deux personnels BIATSS, affectés et en position d’activité au sein de la Faculté,  

  

UE 4 Savoirs fondamentaux  Section  Coeff. 
15 ECTS 15 

Droit de la responsabilité civile (33 h CM) 01 5 5 
Droit de la responsabilité civile (15h TD)    
Introduction à l’économie publique (15 h CM) 05 2 2 
Maths-stats 2 (18h CM) 25 3 3 
Maths-stats 2 (15H TD)     
Droit administratif (33 h CM)  02 5 5 
Droit administratif (15h TD)    
UE 5 Savoirs fondamentaux complémentaires   11 11 
Introduction au droit des affaires  (33 h CM) 01 4 4 
Grands thèmes de la sociologie 2 (mutualisé avec S2 SSP) (33 h CM) 19 3 3 
Introduction et droit de l’Union européenne (33h CM)  02 4 4 
UE 6 SAVOIRS TRANSVERSAUX   4 4 
Anglais (15 h TD) 11/14 1 1 
Professionnalisation 2 – langue renforcée (15 h TD)  11/14 1 1 
Informatique (9 h TD) 27 1 1 
Au choix ; Sport, projet associatif,  atelier pratique (15 h TD)  1 1 
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-  six étudiants, régulièrement inscrits en Licence, Master ou Doctorat, au sein de la 
Faculté,  
2° - des personnalités extérieures :  
-  un représentant du conseil régional d’Ile-de-France,  
-  le président du tribunal de grande instance de Bobigny, ou son représentant qu’il 
désigne,  
-  le bâtonnier du barreau de Bobigny, ou son représentant qu’il désigne,  
-  un représentant de la chambre de commerce et d’industrie de Paris Ile-de-France. 
-  une personne choisie, sur proposition du Doyen, après un vote du Conseil de la 
Faculté.  
Le Conseil de la Faculté comprend également le Doyen de la Faculté, s’il n’est pas 
membre élu du conseil au moment de sa désignation. Dans ce cas toutefois, il n’a pas 
voix délibérative et ne prend pas part au vote.  
Les assesseurs du Doyen, le directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaires et le 
responsable administratif de la Faculté, s’ils ne sont pas membres du Conseil de la 
Faculté, sont invités permanents lors de ses réunions. Ils n’ont pas alors voix 
délibérative et ne prennent pas part au vote.  
Le Conseil de la Faculté peut inviter toute autre personne à participer à ses séances, 
afin de l’éclairer dans ses délibérations. Ces personnes n’ont pas voix délibérative et 
ne prennent pas part au vote.  
Les séances du Conseil de la Faculté sont présidées par le Doyen de la Faculté, qui 
peut se faire assister d’un secrétaire de séance de son choix qui n’est pas membre du 
Conseil de la Faculté. Le secrétaire de séance n’a pas voix délibérative et ne prend 
pas part au vote.  
 
Vote favorable à l’unanimité. 
 
6-  Désignation de la personnalité extérieure élue par le Conseil. 
 
Le Conseil se prononce sur la désignation de Monsieur Christophe Laurent, Président 
du tribunal Administratif de Montreuil, en qualité de personnalité extérieure siégeant 
au Conseil d’UFR membre. 
 
Vote favorable à l’unanimité. 
 
8- Audition de Mme Virginie Roche (vice-doyen aux Relations Internationales et  
Institutionnelles) ;   
 
Madame Roche a pris des contacts avec l’université de Bond en Australie dans l’idée 
de construite une convention. 
Dans un second point elle présente la mise en place d’une convention avec 
L’Université de Kansas City. 
Des contacts avec deux collègues de l’université de Dublin (UCD) ont été pris afin de 
développer un projet de convention Erasmus. 
 
9- Audition de Messieurs Guilhem Julia et Antoine Pécoud (vice-doyens à la  
Recherche. 
 
Monsieur Julia relate un point abordé lors de la dernière convention recherche 
concernant un texte sur la langue française utilisée dans les articles de recherche. 
Monsieur Julia revient sur le colloque qui s’est tenue en novembre à m MSH sur 
l’intelligence Artificielle auquel ont participés les UFR SEG et SMBH ainsi que l’Institut 
Galilée. 
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Intervention d’Antoine Pécoud sur les structures fédératives qui doivent faire l’objet de 
modifications prochainement. 
 
 
10- Adoption du Master 2 Droit social et relations sociales dans l’entreprise (en 
apprentissage). 
 
Mesdames Nathalie Ferré et Magali Roussel présentent la nouvelle maquette du 
Master de Droit social et relations sociales dans l’entreprise, qui s’ouvre à 
l’apprentissage à la rentrée 2019. 
Les membres du Conseil se prononcent sur le projet  qui leur est présenté. 
 

1.   Tableau récapitulatif par semestre  

  UE Nom UE Nom Responsable 

UE 

Volume 

horaire  

      TD / TP 

ECTS 

SEMESTRE 

1 

UE1 Rupture du contrat de travail K. Makouf 24   3 

UE2 Licenciements économiques 

collectifs 
H. Cavat 24   3 

  Restructurations et statut 

collectif 
I. Meftah 12   2 

UE3 Santé et sécurité au travail N. Ferré 21   3 

  Formation professionnelle C. Tchanon 21   3 

UE3 Durée du travail J. Halphen 12   2 

  Rémunération J. Halphen 12   2 

  Gestion des ressources 

humaines I 
E. Laurent 12   2 

UE4 Anglais I P. Zinck 21   2 

UE5 Bureautique À définir 12   1 

UE6 Méthodologie et retour 

d’expérience 
N. Ferré 

M. Roussel 

20   6 

SEMESTRE 

2 

  

UE7 

  

Négociation collective 

  

T. Kelani 

  

24 

  

  

  

3 

  Gestion des ressources 

humaines II 
E. Laurent 12   2 

  Pouvoirs de l’employeur  M. Roussel 18   2 

UE8 Droit public du travail L. De Magnienville 12   2 

  Droit syndical M. Frago 12   2 
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  Mobilité internationale E. Lafuma 12   2 

UE9 Contentieux social S. Guedes Da Costa ; I. 

Prevost-Desprez ; N. 

Smail 

21   2 

  Nouvelles technologies et droit 

du travail 
A. Penneau 21   2 

UE10 Introduction à la sociologie des 

organisations 
À définir 21   2 

  Introduction à la 

psychodynamique et à la 

psychopathologie du travail 

M. Litim (à confirmer) 21   2 

  Comptabilité À définir 12   2 

UE11 Anglais II P. Zinck 21   2 

UE12 Méthodologie et retour 

d’expérience 
N. Ferré 

M. Roussel 

20   6 

  TOTAL 418   60 

  
 
Vote favorable à l’unanimité 
 
11- Questions diverses. 
 
Madame le Doyen revient sur la mise en place de l’arrêté licence et le travail 
préparatoire réalisé avec Mme Tapie Grime sur les modalités d’application.  
En effet, les maquettes des licences doivent être retravaillées afin d’être conformes à 
l’arrêté licence et être présenté en majeurs, mineurs et transversales. Les modalités 
de contrôle de connaissances et des compétences devront être adaptées en 
conséquence (seconde chance, pas plus de 5 inscriptions sur toute la licence et pas 
plus de 2 inscriptions par année …) 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures. 
 
 
 
 
 


